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Droits et obligations du patient et de la famille au Rehazenter 

Les droits et obligations des patients sont définis par la Loi du 24 juillet 2014 relative aux droits 
et obligations du patient. Cette loi s’applique à la relation entre le patient et le prestataire de 
soins dès que le patient s’y adresse en vue de bénéficier de soins de santé. Les extraits de 
cette loi sont complétés ci-après par les droits et obligations définis par le Règlement interne 
du Rehazenter et autres lois et règlements.  

Respect mutuel, dignité et loyauté (Art. 3.1 de la loi du 24 juillet 2014) 

Vous avez droit à la protection de votre vie privée, à la confidentialité, à la dignité et au respect 
de vos convictions religieuses et philosophiques. Vous avez le droit d’être protégé contre toute 
forme d’abus, d’exploitation et de discrimination. 

Lors de votre prise en charge, vous respectez les droits du prestataire de soins de santé et 
des autres patients. 

Droit d’être écouté 

Vous avez le droit d’être écouté. Les professionnels de santé sont à votre écoute en cas 
d’inquiétude ou de plainte. En complément, vous pouvez également faire entendre vos 
inquiétudes par le responsable du service et vous pouvez faire appel à votre accompagnateur 
pour faciliter la communication.  

Si votre inquiétude ou plainte ne vous semble pas résolue, vous pouvez vous adresser au 
Secrétariat de Direction par téléphone au +352 26 98 21 01, par email via l’adresse 
Secretariat.Direction@rehazenter.lu, ou par lettre signée et datée envoyée au Centre National 
de Rééducation Fonctionnelle et de Réadaptation, Secrétariat de Direction, 1, Rue André 
Vésale, L-2674 Luxembourg. Si la situation le requière, le médiateur du service national 
d’information et de médiation santé pourra être saisi (voir Art. 21 et 22 de la loi du 24 juillet 
2014).  

Accès à des soins de santé de qualité (Art. 4 de la loi du 24 juillet 2014) 

Vos soins de santé doivent être assortis d’une garantie de qualité et de sécurité et ainsi 
concourir à la continuité des soins. Sauf en cas de priorité due au degré d’urgence, votre statut 
de patient vous donne un droit d’accès aux soins qui se veut égalitaire et adapté à votre 
situation.  

Informations pertinentes et correctes (Art. 3.2 de la loi du 24 juillet 2014) 

Pour participer à votre prise en charge de manière optimale, la communication des 
informations pertinentes et correctes, votre collaboration et votre adhésion à la prise en charge 
sont essentielles.  

mailto:Secretariat.Direction@rehazenter.lu
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Libre choix du prestataire de soins de santé (Art. 5 de la loi du 24 juillet 2014) 

Dans le cadre de votre prise en charge, vous avez le droit de choisir librement le prestataire 
de soins de santé par lequel vous désirez être pris en charge en vue de votre prestation de 
soins de santé. Ce choix peut être modifié à tout moment et est limité aux prestataires agréés 
par l’établissement, sous réserve des impératifs d’organisation.  

Droit à l'assistance (Art. 7 de la loi du 24 juillet 2014) 

Lors de votre prise en charge, vous pouvez choisir un accompagnateur. Cette personne, 
professionnel de santé ou non, pourra vous assister et vous soutenir dans vos démarches et 
décisions de santé, étant un acteur intégré de votre prise en charge. 

Droit à la désignation d'une personne de confiance (Art. 12 de la loi du 24 juillet 
2014) 

Dans une situation où vous êtes dans l’impossibilité d’exercer vos droits, temporairement ou 
définitivement, la personne de confiance que vous aurez désignée peut prendre les décisions 
relatives à votre santé après en avoir été pleinement informée. La désignation de la personne 
de confiance se fait par écrit, peut être modifiée à tout moment et sera consignée dans votre 
dossier médical. 

Directives anticipées (Art. 4 et Art. 5 de la loi du 16 mars 2009 relative aux soins 
palliatifs, à la directive anticipée et à l'accompagnement en fin de vie) 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, consigner vos souhaits concernant les traitements que 
vous souhaiteriez recevoir moyennant une déclaration écrite, appelée « directives 
anticipées ». Celles-ci préciseront les dispositions à prendre si vous n’êtes plus capable 
d’exprimer votre volonté. Ces souhaits peuvent par exemple concerner les traitements, les 
conditions de la fin de vie, la prise en charge de la douleur. Ces directives peuvent être 
modifiées à tout moment. Une fois rédigées, ces directives anticipées doivent être 
communiquées au professionnel de santé qui vous prend en charge ou à votre personne de 
confiance. 

Droit à l'information sur l'état de santé et le consentement (Art. 8 de la loi du 24 
juillet 2014) 

En tant que patient, vous prenez, avec les professionnels de santé, des décisions concernant 
votre santé compte tenu des informations pertinentes que vous avez fournies et des 
informations et conseils que les professionnels de santé vous ont fournis. 

Les professionnels de santé vous informent préalablement sur les éléments essentiels des 
soins de santé qui vous sont proposés, notamment les objectifs et les conséquences 
prévisibles de ces soins, leurs bénéfices, leurs urgences éventuelles, les risques appréciés 
en tenant compte de vos caractéristiques spécifiques, ainsi que sur les alternatives ou options 
thérapeutiques envisageables et les conséquences prévisibles en cas de refus de ces soins.  

Cette information préalable vous permet de consentir librement et de manière éclairée aux 
soins et actes qui vous seront dispensés.  

Ce consentement éclairé est donné librement. Votre consentement peut être donné par écrit, 
en fonction des actes à risques effectués, et sera donné avant l’acte réalisé, sauf en cas 
d’urgence médicale. Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment. 
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Droit de refuser un traitement, un acte médical ou une prise en charge 

En tant que patient, vous pouvez refuser un traitement ou un acte médical proposé par les 
professionnels de santé. 

Vous êtes également libre de refuser votre prise en charge sous votre propre responsabilité. 
Si une sortie se fait contre avis médical, vous devez signer une attestation déchargeant le 
Rehazenter de toute responsabilité.  

Refus de prise en charge d’un patient et continuité des soins (Art. 6 de la loi du 
24 juillet 2014) 

Le prestataire de soins de santé peut refuser la prise en charge d’un patient pour des raisons 
personnelles ou professionnelles, lorsqu’il estime ne pas pouvoir utilement prodiguer les soins 
requis. Ce refus ne peut en aucun cas être lié à des considérations discriminatoires. Dans la 
mesure du possible, le prestataire de soins de santé assure toujours les premiers soins 
urgents et la continuité de vos soins. 

Respect des engagements 

Pour une prise en charge optimale, veuillez vous présenter à l’heure aux rendez-vous pris. 
Avertissez le plus vite possible le Rehazenter, par téléphone au +352 2698-1 ou par mail à 
accueilreha@rehazenter.lu, en cas d’empêchement ou imprévu qui ne vous permettrait pas 
de respecter vos engagements. Toute absence non justifiée à vos thérapies, sur une période 
de 8 jours après la 1ère absence, entrainera la fin de votre prise en charge et l’annulation de 
vos rendez-vous de suivi.  

Sortie autorisée de l’établissement  

Si vous êtes patient hospitalisé, pour garantir votre propre sécurité, prévenez un des membres 
de l’équipe avant de sortir de l’établissement, sur base d’une autorisation médicale préalable, 
ainsi que de l’heure de votre retour planifié. 

Droit d'être tenu dans l'ignorance (Art. 9 de la loi du 24 juillet 2014) 

Vous avez le droit d'être tenu dans l'ignorance d'un diagnostic ou d’une information relative à 
votre état de santé, à l’exception des cas ou une telle non-communication risque de vous 
causer un préjudice grave à votre santé ou à la santé de tiers. 

Droit à l'information sur l'état de santé (Art. 8 de la loi du 24 juillet 2014) 

Vous avez droit aux informations relatives à votre état de santé et à son évolution probable. 
Le professionnel de santé doit vous en informer dans un langage clair et compréhensible, 
dans une des langues administratives du Luxembourg (luxembourgeois, français ou 
allemand). Au cas où vous ne maitrisez pas l’une de ces langues, vous pouvez, sous votre 
responsabilité, vous faire assister par un accompagnateur qui assurera la traduction. 

Droit d’accès au dossier patient et aux données de santé (Art. 16 de la loi du 24 
juillet 2014) 

Vos informations administratives et médicales sont recueillies par l’équipe du Rehazenter et 
sont enregistrées dans votre dossier patient. Ce dossier assure la traçabilité de toutes les 
actions effectuées. Il est un outil de communication, de coordination et d'information entre les 

acteurs de soins. Il permet de suivre et de comprendre votre parcours patient. 
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Vous avez le droit de vous en faire expliquer le contenu. Vous avez un droit d’accès à votre 
dossier patient et pouvez demander une copie de l’intégralité ou de certains éléments de ce 
dernier. Pour toute demande à ce sujet, vous pouvez contacter le Secrétariat de Direction par 
email, via l’adresse Secretariat.Direction@rehazenter.lu, ou par lettre signée et datée 
envoyée au Centre National de Rééducation Fonctionnelle et de Réadaptation, Secrétariat de 
Direction, 1, rue André Vésale, L-2674 Luxembourg.  

Confidentialité et secret professionnel (Art. 458 du Code pénal et Art. 18 de la 
loi du 24 juillet 2014) 

Le secret professionnel interdit aux personnes qui y sont soumises de dévoiler à des 
personnes tierces des informations sur vous ou votre état de santé en vue de protéger votre 
vie privée. De plus, tout le personnel du Rehazenter est soumis contractuellement à une 
clause de confidentialité. Deux ou plusieurs professionnels de la santé peuvent, sauf lorsque 
le patient dûment averti s’y oppose, échanger des informations relatives à un patient pris en 
charge, en vue d'assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge 
possible. Lorsque vous êtes pris en charge par une équipe de soins dans un établissement 
hospitalier, les informations vous concernant sont réputées confiées à l'ensemble de l'équipe. 

Participation à un projet de recherche (Règlement grand-ducal modifié du 30 
mai 2005 relatif à l’application de bonnes pratiques cliniques dans la conduite 
d’essais cliniques de médicaments à usage humain) 

Le Rehazenter réalise des projets de recherche dans les domaines qui lui sont spécifiques. 
Dès lors, dans certains projets, la participation des patients du Rehazenter est essentielle. 
Dans ce cas, le professionnel de santé vous informera de manière détaillée des objectifs de 
la recherche, des données traitées et des mesures prises au sujet de leur protection. Vous 
êtes libre de participer à un tel projet de recherche. Dans tous les cas, un consentement libre, 
éclairé et écrit vous sera demandé préalablement.  

Saisie du Comité d’Ethique 

Le Comité d’Ethique du Rehazenter est mixte et composé de membres désignés par le 
Conseil d’Administration, venant du Rehazenter, de l’Hôpital Intercommunal de Steinfort et du 
Centre de Réhabilitation Château de Colpach. Il est d’abord une aide à la décision au patient 
ou à ses proches, si le patient n’est plus en état de s’exprimer, ainsi qu’aux médecins à chaque 
fois qu’une pluralité de démarches donne lieu à des dilemmes éthiques. Vous, votre famille 
ou vos proches, pouvez vous y adresser directement, moyennant les coordonnées ci-après : 
Comité d’Ethique, Centre National de Rééducation Fonctionnelle et de Réadaptation, 1, rue 
André Vésale, L-2674 Luxembourg ou par email à comite.ethique@rehazenter.lu.  

Droit à l’image 

Vous avez le droit de vous opposer à la prise de vue et à la publication de votre image sans 
votre autorisation. La prise de vos photos et leur publication ne peut se faire que moyennant 
votre accord préalable ou celui de votre représentant légal. 

Les prises de photos ou d’enregistrements vidéo ou de sons sur le site du Rehazenter en vue 
d’une publication ou autre diffusion nécessite une autorisation préalable de la Direction du 
Rehazenter.  
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Protection des données (RGPD du 27 avril 2016) 

Le Rehazenter collecte et traite des données personnelles vous concernant pour une prise en 
charge optimale de votre santé. Ces données personnelles sont traitées conformément aux 
lois et règlements applicables en matière de protection des données, dont notamment le 
Règlement général sur la protection des données. Pour plus d’informations, nous vous 
invitons à consulter la Notice d’information sur le traitement des données personnelles du 
Patient du Rehazenter, disponible à l’accueil, sur le site web du Rehazenter et auprès du 
délégué à la protection des données via l’adresse : dpo@rehazenter.lu.  

 

Un de ces droits n’a pas été respecté ?  
Vous êtes insatisfaits des modalités de votre prise en charge ? 

Vous pouvez adresser vos doléances depuis notre site Internet, par courrier ou par 
mail au :  

 
Centre National de Rééducation Fonctionnelle et de Réadaptation 

Secrétariat de Direction 
1, rue André Vésale 
L-2674 Luxembourg 

Tél. : +352 26 98 21 01 
Email : Secretariat.Direction@rehazenter.lu 

Site : www.rehazenter.lu 
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